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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 26 AVRIL 2013

C.A: 001 -13

RAPPORT DE GESTION DE L'EXERCICE 2012

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Treize et le vendredi 26 avril à 09 H 00 s'est tenue au siège de l'Office De l'Eau
Martinique, la réunion du Conseil d'Administration présidée par M. Garçin MALSA,
dûment mandaté par Mme Josette MANIN, Présidente du Conseil Général et Présidente de l'Office
De l'Eau Martinique.

ÉTAIENT PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS : Mmes Josette MANIN, Josette NICOLE, Marie-Thérèse
CASIMIRIUS et Sabine HOFFERER, MM Christian PALIN, Antoine VEDERINE, Garcin MALSA, Daniel
CHOMET, Arnaud RENE-CORAIL, Luc ARNAUD, Christian URSULET, Jean-Louis VERNIER, Fabrice
HAZARD, Alex PAVIOT, Jean-Marc AMPIGNY, Marcel DONGAR, Arthur TREBEAU ;

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : MM, Marcellin NADEAU, Félix ISMAIN ;

ASSISTAIENT A LA REUNION : M. Jean-Louis VERNIER (représentant M. Laurent PREVOST, Préfet de
la Martinique et Commissaire du gouvemement), Mme Jeanne DEFOI (Directrice Générale de l'Office), M.
Serge LALOUPE (représentant du personnel de l'Office), M. Loïc MANGEOT (Directeur Général Adjoint
de l'Office), Mme Guylène MARTIAL(représentant le secrétariat général de l'Office), M. Gilles GRAZIANI
(Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau Martinique, réuni le vendredi 26 avril 2013,

- VU le code Général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1617-2 à L.1617-5 et L

3312-6,

- VU le code de l'environnement, partie législative notamment le titre du livre II, les articles L.
213-13 à L. 213-20,

- VU le code de l'environnement partie réglementaire notamment le paragraphe 1, les articles R213-
59à R213-71,

- VU le rapport de la direction de l'Office De l'Eau Martinique,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,
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DECIDE

Article 1 - Est adopté le rapport annuel de gestion de l'exercice 2012, tel que présenté par la
directrice de l'Office De l'Eau Martinique, exécutif, explicitant les actes ordinaires de gestion et les
actes liés à l'exécution des missions institutionnelles et du 2ème Programme Pluriannuel
d'Intervention ainsi que l'action du pôle « Système d'Information Géographique (SIG) et
d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau» et l'activité de l'Observatoire de
l'Eau de la Martinique.

Le rapport de gestion, organisé selon les domaines d'activité, permet de présenter l'appréciation des
actions au regard des objectifs et l'activité proprement dite au travers d'éléments significatifs
développés pour chacun des projets par le biais des fiches/actions et rapports spécifiques.

Les objectifs de cette seconde année de mise en œuvre du 2^*"^ PPI, déclinés en actions concrètes,
aux collaborateurs lors de la réunion des vœux ont largement été atteints. Ils sont résumés
comme suit : ;

• Poursuivre, consolider et moderniser l'existant tout en innovant
• Finaliser les procédures et travaux en cours (guides des marchés publics, harmonisation des

écrits, charte de développement durable de l'ODE, démarche qualité, plan de formation,
évaluation des risques professionnels/document unique, archivage, tableaux de bord de suivi,
dématérialisation, contrôle des redevables et des bénéficiaires d'aides...),

• Valoriser les actions de l'Office et de l'Observatoire,
• Fiabiliser les informations et les données à divulguer,
• Evaluer l'impact des actions déjà réalisées (indicateurs, tableaux de bord de suivi),
• Initier des stratégies originales de gestion intégrée, de mutualisation par le développement et la

contractualisation de nouveaux partenariats.

La gestion de l'exercice 2012, en dehors des actes ordinaires administratifs et financiers (gestion des
ressources humaines, commande publique et gouvernance), a donc été marquée par une exécution
optimale des axes du deuxième programme pluriannuel d'intervention (PPI). C'est une année où tous
les projets stratégiques de communication ont été concrétisés. L'animation en milieu scolaire a eu une
activité abondante. L'assistance technique, notamment au niveau des démarches de territoire, les
études techniques, la poursuite et le renforcement du programme de surveillance dans le cadre de la
mise en œuvre de la DCE ont connu un niveau appréciable de réalisation. La mission institutionnelle
de formation a été accomplie par l'organisation de sessions dans le cadre de partenariats divers à un
coût moindre pour l'ODE.

Article 2 S'agissant des études et du suivi de la ressource, il convient de souligner que les résultats
sont de véritables outils d'aide à la décision, notamment, à la police de l'eau et dans le cadre du
second cycle de gestion de la DCE (révision de la liste des substances au niveau national, nouvel état
des lieux des masses d'eau,...).
L'attention est portée sur :

• les actions nouvelles d'expérimentation et celles liées à la révision de l'état des lieux ;
• les études orientées sur les usages et les pressions ;
• les études de connaissance sur les milieux aquatiques dont celles relatives à la détermination

des fonds géochimiques des cours d'eau et des eaux souterraines ;
• les études relatives à l'hydromorphologie des cours d'eau et à la continuité écologique.

En effet, elles participent à l'amélioration de la connaissanceet apportent des réponses aux objectifs et
mesures du SDAGE, du plan national d'actions chlordécone, du plan écophyto 2018 et du plan
national de lutte contre la pollution des milieux aquatiques (campagnes exploratoires nationales,
polluants émergeants dont résidus de médicaments, préparationdu classementdes cours d'eau).
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